
 

 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL 
 

COMITE DE DIRECTION 
 
 

 

Réunion du :  
à :  

23/08/2022 
18h00 

 

Présidence :  M. TROYSI  

Présents :  

 
Mrs P. ADEGOROYE, BAYARRI, BROCHARD, DEMAY, FLOQUET, 
FOURNIER, HACAULT, HERMAN, LOMINE, POUSSIN (Arrivé à 
19h30), Mmes HEITOR, KEKENER 
 

Excusés : 

 
Mrs BESNIER, CLINCHAMPS, DESHAYES, TIERCELIN, Mme 
KALICKI 
 

Assiste : M. J. ADEGOROYE, CHERON, NOURRY, SEIGNEURET 

Absente : Mme KALICKI 

 
 
 
 

 
 
 
 

Le Président Patrick TROYSI remercie ses collègues présents pour ce Comité Directeur et fait 
part des excuses des absents. 

 
 
 



Le Président rappelle aux membres du Comité Directeur présents la date de la soirée de remise 
de don en faveur de l’association Neuf de Cœur (Recette des finales de coupes), parrainée par Jean-
Pierre PAPIN, et invite un maximum de personnes à être présent. 

Un rappel sera également fait aux présidents de clubs et l’invitation sera élargie aux membres 
des commissions départementales. 

 
 

✓ Hommages 
 
Le Comité Directeur présente à la famille et aux proches de Jérôme LEBRETON ses sincères 
condoléances et l’assure de sa sympathie attristée. 
 
 
 

✓ Approbation des procès-verbaux du Comité Directeur du 30 Juin et du 22 Juillet 2022 
 
➔ Aucune remarque n’étant formulée, le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 
 

✓ Organisation du District 
 

- Validation du règlement du carton blanc. 
Une mise à jour a été effectuée pour se rapprocher afin de se rapprocher de celui appliqué au 
niveau de la Ligue. 
➔ Approuvé à l’unanimité 

  
- Organisation de la journée de réunion des clubs du 3 Septembre : 

o Présents : Patrick TROYSI, Philippe BROCHARD (matin), Henri FLOQUET, Michel 
HERMAN, Philip ADEGOROYE (matin), Jean-Claude BAYARRI (matin), Christophe 
HACAULT (matin) 

o Signatures de clubs : Henri FLOQUET, Philip ADEGOROYE, Michel HERMAN 
▪ Réunion D1 : Patrick TROYSI, Philippe BROCHARD 
▪ Réunion D2 : Patrick TROYSI 
▪ Réunion D3 : Patrick TROYSI 
▪ Réunion D4, équipes Vétérans n’ayant pas de d’équipe Senior 

o Ordre du jour : dates de reprise des jeunes et seniors, dates des Coupes 
Départementales, arrêtés des terrains, licences à points, carton blanc, (chasubles 
blanches), formation d’arbitres de clubs et Statut de l’arbitrage, formation des 
dirigeants (FMI, autres), montant des forfaits arbitrage et dates appels de fonds saison 
2022/2023. 

 
- Organisation de la soirée « Neuf de cœur » du 6 septembre 

o Présents pour la préparation à 16h00 : Philippe BROCHARD, Philippe POUSSIN, Audrey 
KEKENER, Henri FLOQUET, Philip ADEGOROYE, Christian FOURNIER, Michel HERMANe 
et Stéphanie HEITOR. 

 
- Opération buts pour les groupes de Foot en Marchant 

Le Président propose que le District offre aux 3 premiers groupes de Foot en Marchant une 
dotation d’une paire de buts. 
➔ Accord du Comité Directeur 
Une option pour 2 paires de buts supplémentaires sera demandée auprès de la Ligue si il y a 
des créations supplémentaires. 
 

- Choix d’un système informatisé de gestion des temps et activités des personnels administratifs 
et techniques, qui permettra la gestion des congés et de tout type d’absence, la gestion des 
différents types de contrat, la gestion des temps de présence en dissociant bien les différentes 
catégories de salarié (cadre, forfait jours, administratif, service civique, apprentissage), la 



gestion des heures supplémentaires, possibilité d’un suivi de projet (formations, sections 
scolaires, visite club, etc …) 
 
Plusieurs solutions ont été testées et le Président présente les systèmes retenus. 
Après échanges, le comité retient le logiciel Manatime 
 

- Validation du solde de dotations Intersport du District vers les clubs : 
o Le Président propose de compléter la dotation « Clubs de supporters » de la JND aux 

deux premiers qui ont gagné une paire de buts chacun offerts par le Crédit Agricole 
par un bon d’achat de 50€ chacun : SOURS et NOGENT LE ROTROU 

➔ Accord u Comité Directeur 
 

o Proposition de doter les clubs 3ème et 4ème d’une dotation partenariat Intersport à 
hauteur de 100€ chacun : BROU et CLEVILIERS 

➔ Accord du Comité Directeur 
 

o Proposition de doter les clubs 5ème et 6ème d’une dotation partenariat Intersport à 
hauteur de 50€ chacun : MARSAUCEUX et ANGERVILLE 

➔ Accord du Comité Directeur 
 
 

✓ Intervention technique (Joël ADEGOROYE) 
 

- Suite à la réunion technique qui s’est tenu le Lundi 22 Août, la liste des équipes retenues dans 
les différents championnats Jeunes D1 est présentée pour validation. 
➔ Validation du Comité Directeur 
 

- Planning des réunions de rentrée : 
o Préformation : 

▪ Lundi 5 Septembre : au siège du District (19h) 
▪ Lundi 12 Septembre : en visioconférence (19h) 
▪ Mardi 13 Septembre : à Marboué (19h) – spécifique pour les clubs du Dunois 

 
o U11 : 

▪ Jeudi 8 Septembre à Tréon (19h) 
▪ Vendredi 9 Septembre au District (19h) 
▪ Mardi 13 Septembre au club house de l’US Vallée du Loir (19h) 

 
o U7 / U9 : 

▪ Jeudi 15 Septembre à Cloyes (19h) 
▪ Vendredi 16 Septembre à Janville (19h) 
▪ Samedi 17 Septembre à Chartres(19h) 
▪ Mardi 20 Septembre à Dreux (19h) 
▪ Jeudi 22 Septembre à La Loupe (19h) 

 
o Féminines : 

▪ Samedi 17 Septembre à Chartres (12h00) 
 

- Formations modulaires : 
2 sessions de formation sont organisées le 25 et 26 Août (Module U9) et le Samedi 27 Août 
(Module U7).  
La procédure d’inscription ayant été modifiée, le maintien de ces 2 formations est compromis. 
 

- Présentation du défi-jonglage proposé par les techniciens du District 
 

- La journée de Rentré des U11 Niveau 1 se déroulera le samedi 10 Septembre 
 



- Anthonin BAZ passera la formation CFCT durant la saison 2022/2023. 
 

- 2 services civiques sont en cours de recrutement 
Des entretiens auront lieu le 25 septembre avec les 2 seuls candidats ayant postulé. 
 
 

✓ Validation des Commissions Départementales 
 

❖ Commission des Arbitres  
Hervé NOURRY, Eric BEAUTREMENT, Sébastien BELKACEM, Guillaume BIGOT, Jeff BIVARD, 
Julien CHAMAND, Jonathan CHAPEAU, Alexandre CHERON, Henri FLOQUET, Aymeric GIRARD, 
Bastian LE NESTOUR, Franck MORALI, Laurent SAVIGNY, Morgan CADOR, Jérémy LE HOT, Eric 
BEAUDRON. 
Représentant du Comité Directeur : Michel HERMAN 
 

❖ Commission Féminine  
Geoffrey GAUVAIN, Stéphanie HEITOR, Romuald PAYET 
➔ Pas de réponse d’Alexandre LASNE, Bruno LEGAL et Guillaume DEMY 

 
❖ Commission des Délégués 

Sébastien CACHIN, Monique JUSTE, Jean-Pierre LOMINE, Henri FLOQUET, Patrick MOSSONNE 
René FREON.  
➔ Pas de réponse de Marc LECOEUR 
 

❖ Commission Statuts et Règlements 
Gaëtan BESNIER, Dominique PAJON, Henri FLOQUET, Jean-Pierre LOMINE, Michel JAMIN 
 

❖ Commission Sportive 
Gaëtan BESNIER, Jean-Claude BAYARRI, Philippe BROCHARD, Pierre VERIN, Gérard GILLET 

 
❖ Commission Suivi des clubs et Labellisation 

Philip ADEGOROYE, Gaëtan BESNIER, Ludovic DESHAYES, Audrey KEKENER, Patrick TROYSI 
➔ Pas de réponse de David CLINCHAMPS 

 
❖ Commission Formation  

Gaëtan BESNIER, Stéphanie HEITOR, Audrey KEKENER, Alexandre MONNIER 
➔ Pas de réponse de Jude MAYEMBA  
 

❖ Commission Statut de l’arbitrage 
Sébastien BELKACEM, Frédéric DEMAY, Henri FLOQUET, Gérard GILLET, Jean-Pierre BERNAS 
➔ Pas de réponse de Sébastien BOURIOL 

 
❖ Commission de Surveillance des Opérations électorales 

Françoise LE DENMAT, Michel ALLARD, Didier LEGRAVEREND, Gérard GILLET, Agnès LE MOING, 
Michel JAMIN 

 
❖ Commission Technique 

Walid BOULABIAR, Ndubuisi OASAJE, Romain PLANCHE, Florian QUEVILLON, Guillaume 
DUMAST. 
Arrêt de Simon BRETON 
➔ Pas de réponse de David CLINCHAMPS, Guillaume BAILLY, Philippe BOURGEOIS 

 
❖ Commission Futsal  

➔ A recomposer. 
Seul Jeff BIVARD a renouvelé son engagement 
➔ Pas de réponse de Saad DOUIDA, Florian DUPUY, David PREVOT 
Arrêt de Franck JOUSSET 



❖ CDTIS  
Jean-Claude BAYARRI, Daniel BICHETTE, Christian FOURNIER, Ludovic DESAYES, Frédéric 
DEMAY, René FREON, Jean-Claude MAGNIER, Christophe HACAULT 
 

❖ Commission des Finances  
Philippe POUSSIN, Philippe BROCHARD, Ludovic DESHAYES, Henri FLOQUET, Patrick TROYSI 
 
 

✓ Finances 
 

- Subvention de 10 000€ accordée pour des opérations liées au foot en marchant (10 
rassemblements), le développement du football féminin, le développement des nouvelles 
pratiques (Foot5, Futsal, Golf Foot, Futnet) 

 
- Indemnités de kilométrage des arbitres et Délégués revalorisée à 0,446€ / km au lieu de 0,401 

 
- Validation des montants forfaitaires arbitrage et dates des appels de fonds. 

 

 
 
 

✓ Tour de Table 
 

➢ Jean-Pierre LOMINE 
- Demande à ce que le règlement de la licence à points et la fiche de récupération de points 

soient publiés sur le site web du District. 
- Demande à ce que les commissions de discipline et d’appel de discipline se réunissent. 

 
 

➢ Alexandre CHERON 
- Indique que la CDA se réunira Mardi 29/08 et communiquera son bureau pour le prochain CD. 

 
➢ Philippe BROCHARD 
- Indique que beaucoup de clubs ne sont pas à jour de leurs dettes auprès du District.  

 
 
 
 
 



➔ Prochaine réunion le 20/09 – 18h00 
                                                                 
 
  
         Le Président 

                                                                       Patrick TROYSI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

*Sous réserve de validation par le Comité Directeur qui se réunira pour la prochaine fois le mardi 20 
septembre 2022 à 18h00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DISTRICT EURE-ET-LOIR DE FOOTBALL 
 

  

TARIFS SAISON 2022/2023 
 

  

Cotisation des clubs/licenciés 2022/2023 

* Cotisation District Club 150,00 

* Cotisation District Club uniquement Futsal / Foot Loisirs 50,00 

* Cotisation Membre Individuel/ Honoraire/CD 26,00 

    

Droits d'Engagement 2022/2023 

* Départemental 1 160,00 



* Départemental 2 140,00 

* Départemental 3 125,00 

* Départemental 4 115,00 

* Vétéran 158,00 

* Foot Loisir Senior 30,00 

* Futsal Senior                            30,00 

* Foot en Marchant GRATUIT 

* U18  -  U17  -  U15  (par équipe à onze) 51,00 

* U15  (par équipe football réduit) 51,00 

* U11 - U13 50,00 

* U9 45,00 

* U6/U7 30,00 

* Seniors F - U18F 50,00 

* U15F - U13F - U11F 30,00 

* Coupe d'Eure et Loir Senior 90,00 

* Coupe d'Eure-et-Loir Seniors F à 8 45,00 

* Coupe du District 88,00 

* Coupe des Réserves 50,00 

*Coupe d'Eure et Loir Vétéran 50,00 

* Coupe d'Eure et Loir U18 50,00 

* Coupe d'Eure et Loir U15 50,00 

* Coupe Futsal Senior 46,00 

* Coupe Futsal U18 20,00 

* Coupe Futsal U15 20,00 

  



Forfaits 2022/2023 

* 1er Forfait Simple Senior, Senior F et Vétéran 77,00 

* 2ème Forfait Simple Senior, Senior F et Vétéran 87,00 

* 3ème Forfait Simple Senior, Senior F et Vétéran 106,00 

* 1er Forfait Simple Jeunes Masculin et Féminin 38,00 

* 2ème Forfait Simple Jeunes Masculin et Féminin 38,00 

* 3ème Forfait Simple Jeunes Masculin et Féminin 40,00 

* Dans les finales jeunes 220,00 

* Forfait Général Senior et Vétéran 270,00 

    - au cours des 3 dernières journées de championnat 300,00 

* Forfait Général Autres Catégories 116,00 

    - au cours des 2 dernières journées de championnat 2ème phase 180,00 

Note: En cas de Forfait Général d'une équipe ayant déjà eu 1 ou 2 forfaits, seule 
l'amende Forfait Général est mise en recouvrement 

 -  

* Coupes d'Eure et Loir et Coupe du District  -  

    - jusqu'aux 1/4 de finale 220,00 

    - 1/2 finale et finale 430,00 

 

Droits divers 2022/2023 

* Autorisation Tournoi GRATUIT 

* Autorisation Match amical GRATUIT 

 

Barême kilométrique 2022/2023 

* Nombre de kilomètres parcourus (aller+retour), déplacements dans les clubs. 0,401 

 

Frais de dossier 2022/2023 

* Réserve - Réclamation - Demande d'évocation  80,00 

* Appel auprès de la Commission d'Appel de Discipline du District 200,00 

* Frais de dossier d'Appel en District 125,00 

* Avertissement (carton jaune) 1er 16,00 

* Avertissement (carton jaune) 2ème dans les 3 mois 16,00 

* Avertissement (carton jaune) 3ème dans les 3 mois 43,00 

* 1 match ferme 43,00 

* 2 matchs fermes 49,00 

* 3 matchs fermes 62,00 

* 4 matchs fermes 72,00 

* 5 matchs fermes 91,00 

* 6 matchs fermes 113,00 



* 7 matchs fermes 114,00 

* 8 matchs fermes 119,00 

* 9 matchs fermes   

* 10 matchs fermes 185,00 

     -Maximum 200,00 

 + amendes pour le club prévues par le Code Disciplinaire.  -  

* Modification d'horaire et/ou date hors délais    (10 jours avant match non respecté) 65,00 

* Modification d'horaire et/ou date dans les délais GRATUIT 

* Engagement hors délai toutes catégories 172,00 

* Retrait d'une équipe avant compétition 90,00 

 

Amendes 2022/2023 

* Absence non excusée 72h à l'avance suite à inscription sur une opération fédérale 
(JND, Festival U13, etc).  

20,00 

* Absence non excusée à une convocation officielle d'une Commission.  100,00 

* Absence à l'Assemblée Générale du District:  -  

    - non présent 150,00 

    - représenté par pouvoir  -  

* Tournoi disputé sans Autorisation, non homologué. 150,00 

* Pour non envoi d'un document réclamé par le District dans les délais (Rapport,…)  -  

* Non retour d'une licence réclamée par la District 225,00 

* Feuille d'Arbitrage non conforme 32,00 

* Licences manquante (joueurs ou dirigeants) après la date fixée par le Comité 
Directeur de Ligue. 

20,00 

* Pratiquant et dirigeant, accompagnateur et éducateur non licencié (figurant sur 
feuille de match) 

225,00 

* Amende pour inscription d'un joueur suspendu. 188,00 

* Présence sur la feuille de match en tant qu'arbitre d'un licencié non apte 
médicalement. 

200,00 

   -  

* Non saisie des résultats sur Internet ou saisie tardive ou erronée (article 12.4 des 
R.G. Ligue et Districts) ou délai de transmission tardif de la FMI (article 11 des R.G. 
Ligue et Districts) 

20,00 

* Synchronisation tardive FMI 20,00 

* Club déclaré fautif de l'échec de la FMI (1er avertissement) 

email 
d'avertisse

ment 

* Club déclaré fautif de l'échec de la FMI (2ème avertissement) 20,00 

* Club déclaré fautif de l'échec de la FMI (3ème avertissement) 50,00 

* Match perdu par pénalité pour infraction au statut de l'arbitrage 68,00 

* Suspension à temps d'un dirigeant 127,00 



RAPPEL:     Article 29 des Réglements des Championnats du District, les amendes 
infligées sont payables dans les trente jours de la notification qui est faite au club 
intéressé. Passé ce délai, les amendes sont majorées de 10%. Deux mois après la 
première notification, le club est automatiquement suspendu si le nécessaire n'a pas 
été fait. 

 -  

 

Indemnités d'Arbitrage 2022/2023 

* Arbitre 30,00 

* Arbitre Assistant 24,00 

* Arbitre Futsal 20,00 

Frais de stage 2022/2023 

* Absence à convocation d'une formation (par club) 44,00 

 


